
  
 

 

   
  

 

 
 

  

 
Affaire suivie par : 
Samanta VORHAUER 
Cheffe de bureau 
Tél : 04.93.72.63.72 
Mél : ia06-dipe2@ac-nice.fr 
 
Cristel FALCO 
Gestionnaire Actes Collectifs 
Tél : 04.93.72.63.66 
Mél : ia06-dipe2@ac-nice.fr 
(lettres de A à H) 

 
Sakina SADOUK 
Gestionnaire Actes Collectifs 
Tél : 04.93.72.63.57  
Mél : ia06-dipe2@ac-nice.fr 
(lettres de I à Z) 
 
53, Avenue Cap de Croix 
06181 Nice Cedex 2 
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(1) Mentionner dans l’ordre chronologique, les services civils susceptibles d’être retenus pour l’avancement (cf. note d’information jointe).  
Les congés éventuellement obtenus (en dehors des congés annuels) sont également à indiquer de manière précise (disponibilité, congé 
parental, congé formation). 
(2) Pour chacun des employeurs, faire une ligne par période travaillée (si interruption de travail entre deux contrats). 
(3) Selon le cas, indiquer le corps, le grade, la catégorie ou l’emploi ainsi que le statut : titulaire, stagiaire, auxiliaire, contractuel, etc.  

 
 


